
CHAMBRE DES COMMUNES

M. Diefenbaker dépose aussi devant la Chambre,-Exemplaire des lettres
échangées les 18 et 29 octobre 1957 entre le ministre des Finances et l'honorable
Paul Martin, député, concernant l'octroi éventuel, par le gouvernement fédéral,
d'une subvention en vue de l'érection d'une grande salle de réunions municipale
à Windsor (Ontario).

M. Diefenbaker dépose aussi devant la Chambre,-Exemplaire de la cor-
respondance échangée depuis le 27 novembre 1957 jusqu'au 3 janvier 1958
entre le premier ministre du Canada et le premier ministre de la province du
Nouveau-Brunswick et entre le premier ministre de cette dernière province et
le premier ministre de la province du Manitoba, concernant certains aspects des
relations fiscales fédérales-provinciales.

La Chambre reprend l'étude, en comité plénier, d'un certain projet de
résolution prévoyant une aide financière aux provinces de l'Atlantique.

La Chambre poursuit sa séance en comité;

A cinq heures du soir, M. l'Orateur reprend le fauteuil.

(Appel des bills privés et publics, suivant l'article 15 du Règlement)

(Bills publics)

Les ordres portant les numéros 14 et 15 sont appelés, respectivement, et
réservés.

L'ordre portant le numéro 16 est appelé et, du consentement unanime,
réservé.

L'ordre portant le numéro 17 est appelé et réservé.

La Chambre reprend le débat sur la proposition de motion de M. Knowles
(Winnipeg-Nord-Centre), appuyé par M. Argue: Que le Bill n° 4, Loi établissant
un salaire minimum pour les employés, soit maintenant lu une deuxième fois.

Le débat se poursuit;

L'heure réservée aux bills privés et publics est expirée.

La Chambre reprend l'étude, en comité plénier, d'un certain projet de
résolution prévoyant une aide financière aux provinces de l'Atlantique.

(En comité)

La résolution suivante est adoptée:
Résolu,-Qu'il y a lieu de présenter une mesure législative qui prévoit une

aide financière aux provinces de l'Atlantique en autorisant le paiement, sur le
Fonds du revenu consolidé, pour chacune des quatre années financières de la
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